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Chronique Politique.

L'Electeur libre publie les lignes suivantes:

t Le bruil s'accrédite de pluseo plus, el il nous

revient de lous côtés, que non-seulement il y au-

rait, parmi les traîneurs de canons de Montmartre,

des émissaires aux gages de Bonaparte, mais que

ces émissaires y seraient en bien plus grand nom*

bre qu'on ne le suppose,

» D'aulre part, ou nous fait savoir que des ten-

tatives de corruption pécunaire seraient faites

sur une grande échelle sur nos prisonniers eu

Irain de revenir d'Allemagne. L'ex empereur lui-

même quille sa résidence el se met à voyager.

L'or et l'argent bonapartistes se remuent el cher-

chent des complices. — Et qui sait si les canons s

de Montmartre , qui n'ont l'air de cacher qu'un

vain essai de terreur socialiste, ne recèlent pas

autre chose ? — Qui sait si ces canons ne sont

pas déjà vendus et payés, déjà inscrits au registre

des dépenses à Wilhelmshœhe ?

» Les personnes qui ont une longue habitude

de DOS révolutions, et à qui leur âge a permis de

Toir bien des choses, ne sont pas bien sûres qu'il

ne se manigance pas quelque échaufJourée à la

façon de Boulogne , ou , tandis que les canons de

Montmartre, osant enfin jouer leur vrai rôle ,

chercheraient à intimider Paris par un essai de

coup d'Etal napoléonien , des soldats égarés et des

espions en retraite d'emploi depuis le 4 septem-

bre chercheraient, à provoquer dans les départe-

ments un plébiscite , à la faveur duquel les mas-

ses rurales, aveuglées par la misère el l'égoïsme,

pourraient prononcer sur la France ruinée el ahu-

rie la sentence de mort. •

PROCLAMATIONS DU GOUVERNEMENT.

Habitants de Paris ,

Nous nous adressons encore à vous , à votre

raison et à votre patriotisme, el nous espérons

que nous seront écoutés.

Votre grande cité, qui ne peut vivre que par

l'ordre, est profondément troublée dans quelques

quartiers , el le trouble de ces quartiers , sans se

propager dans les autres, suffit cependant pour y

empêcher le retour du travail et de l'aisance.

Depuis quelques temps des hommes malinten-

tionnés, sous prétexte de résister aux Prussiens ,

qui ne sont plus dans vos murs , se sont consti-

tués les maîtres d'une partie de la ville, y onl élevé

des retranchements , y montent la garde , vous

forcent à la monter avec eux . par ordre d'un co-

mité occulte qui prétend commander seul à une

partie de la garde nationale, méconnaît ainsi l'au-

lorilé du général d'Aurelles, si digne d'être à vo-

tre tête, et veut former un gouvernement en op-

position au gouvernement légal , institué par le

suffrage universel.

Ces hommes qui vous onl causé déjà tant de

mal, que vous avez dispersés vous-mêmes au 31

octobre , affichent la prétention de vous défendre

contre les Prussiens, qui n'ont lait que paraître

dans vos murs, et dont ces désordres retardent le

départ définitif, braquent des canons qui , s'ifs

(faisaient feu, ne foudroieraient que vos maisons,

vos enfants el vous-mêmes ; enfin , compromet-

tent la République au lieu de la défendre, car, s'il

s'établissait dans l'opinion de la France que la

République esl la compagne nécessaire du désor-

dre, la République serait perdue. Ne les croyez

pas, el écoulez la vérité que nous vous disons en

toute sincérité !

Le gouvernement, institué par la nation tout

entière, aurait déjà pu reprendre ces canons dé-

robés à l'État , el qui . en ce moment , ne mena-

cent que vous ; enlever ces retranchements ridi-

cules qui n'arrêtent que le commerce, el mettre

sous la main de la justice les criminels qui ne

craindraient pas de faire succéder la guerre civile

à la guerre étrangère ; mais il a voulu donner

aux hommes trompés le temps de se séparer de

ceux qui les (rompent.

Cependant le temps qu'on a accordé aux hom-

mes de bonne foi pour se séparer des hommes de

mauvaise foi esl pris sur votre repos , sur votre

bien-être, sur le bien être de la France tout en-

tière. Il faut donc ne pas le prolonger indéfini-

ment. Tant que dure cet état de choses . le

commerce esl arrêté, vos boutiques sont désertes,

les commandes qui viendraient de toutes paris

sonl suspendues, vos bras sont oisifs, le crédit ne

renaît pas, les capitaux , dont le gouvernement a

besoin pour délivrer le territoire de la présence

de l'ennemi . hésitent à se présenter. Dans votre

intérêt même, dans celui de votre cité, comme

dans celui de la France , le gouvernement esl ré-

solu à agir.

Les coupables qui onl prétendu instituer un

gouvernement à eux vont être livrés à la juslice

régulière. Les canons dérobés à l'Etat vont êlre

rétablis dans les arsenaux . et pour exécuter cet

acte urgent de justice el de raison , le gouverne-

ment compte sur votre concours. Que les bons

citoyens se séparent des mauvais ; qu'ils aident à

la force publique au lieu de lui résister. Ils hâte-

ront ainsi le retour de l'aisance dans la cité , et

rendront service à la République elle-même , que

le désordre ruinerait dans l'opinion de la France.

Parisiens, nous vous tenons ce langage parce

que nous estimons votre bon sens, votre sagesse,

voire patriotisme ; mais, cet avertissement donné,

vous nous approuverez de recourir à la force, car

il faut à tout prix, et sans un jour de retard , que

l'ordre, conditiou de voire bien-être, renaisse en-

tier, immédiat, inaltérable.

Paris, 17 mars 1871.

THIERS,

Président du conseil, chef du pouvoir

exécutif de la République.

DUFAUHE , ministre de la justice.

E. PICARD , ministre de l'intérieur.

POUYER QUERTIER , ministre des finances.

JULES FAVRE , ministre des affaires étran-

gères.

Général LE FLÔ, ministre de la guerre.

Amiral POTÏÏUAU , ministre de la marine.

JULES SIMON , ministre de l'instruction publi-

que.

DE LARCY , ministre des travaux publics.

LAMBRECHT , ministre du commerce.

Une seconde proclamation du gouvernement

vient d'être affichée. Elle est ainsi conçue :

« Gardes nationaux ,

» On répand le bruit absurde que le Gouverne-

ment prépare un coup d'Elat. Le Gouvernement

de la République n'a el ne peut avoir d'aulre but

que le salul de la République.

» Les mesures qu'il a prises étaient indispen-

sables au maintien de l'ordre. II a voulu et il veut

en finir avec un comité insurrectionnel, dont les

membres, presque lous inconnus à la population,

ne représentent que les doctrines communistes et

mell ront Paris au pillage et la France au tombeau,

si la garde nationale el l'armée ne se levaient

pour défeudre, d'un commun accord, la patrie et

la République.

» Paris, le 18 mars 1871.

» A Thiers, Dufaure, E. Picard, Jules Favre,

Jules Simon. Pouyer-Queriier , général Le

Flô , amiral Polhuau , Lambrecht , de

Larcy. »
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ÉVÉNEMENTS DE PARIS.

Paris , samedi , midi et demi. — Le 135* de

ligne aurait, paraît il, ouvert au peuple ameuté

les grilles du Luxembourg.

Le 135', excellent régiment , campait , il y a

quelques jours, dans les Tuileries.

Le 120* de ligne a été désarmé par l 'émeute.

M. le général Faron , avec une brigade , esl

relrauché dans l'Ilùtel-de- Ville.

Les colonnes, parties de Montmartre à de courts

intervalles, débouchent sur l'Hôtel-de-Ville , où

ces forces sonl vérilablemeul prisonnières, siuou

assiégées.

C'est un M. Duval , un prétendu général, qui

centralise l'autorité militaire insurgée sur la rive

gauche. Son quartier-général esl aux GobeliDS.

Nous croyons savoir que M. Thiers a voulu

juger lui-même de ce qui se passe à Paris. lia

traversé , en voiture , la rue de Rivoli.

Dans le môme coupé , nous avons entrevu M. le

général d'Aurelles de Paladines.

Les ponts qui mettent en communication les

deux rives de la Seine sonl, depuis la Bastille

jusqu'à la place Saint-Michel , formidablement

garnis de troupes en tenue de campagne. Sur les

quais, de forts piquets de soldats s'échelonneul

de dislance en distance. L'extrémité de chaque

rue aboutissant au cours de la Seine est pareille-

ment fermée par la force armée.

A la place Saint Michel , à l'Hôtel-de-Ville , à la

place Mauberl, stationnent des détachements de

troupes appuyées par de l'artillerie.

Le Louvre el le Carrousel sonl interdits à la

circulation.

Une heure. — Une bande, dans laquelle se

trouvent plusieurs mobiles, arrive, drapeau rouge

en tête , à la place de la Bastille el hisse le hideux

drapeau au sommet de la coloune.

La Bourse esl relativement calme. La rente n'a

baissé que de 10 c. La spéculation ne paraît pas

avoir d'inquiétudes sur le résultat définitif.

Plusieurs députés se portent du côté de Mont-

martre. Dans certains cercles politiques, on ma-

nifeste des appréhensions pour la soirée.

Les proclamations <le l'émeute.

Vers midi , les affiches suivantes , imprimées à

l'imprimerie nationale, sont apposées sur les murs

de Paris :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Liberté, Egalité, Fraternité.

AU PEUPLE.

Citoyens ,

Le peuple de Paris a secoué le joug qu'on es-

sayait de lui imposer.

Calme, impassible dans sa force, il a attendu sans

craiute comme sans provocation les fous éhontés

qui voulaient loucher à la République.

Celte fois, nos frères de l'armée n'ont pas voulu

porter la main sur l'arche saiule de nos libertés.

Merci à tons, et que Paris et la France jettent en-

semble les bases d'une République acclamée

avec toutes* ses conséquences , le seul gouverne-

ment qui fermera pour toujours l'ère des invasions

et des guerres civiles.

L'état de siège esl levé.

Le peuple de Paris esl convoqué dans ses sec-

lions pour faire ses élections communales. La sû-

reté de lous les citoyens esl assurée par le con-

cours de la garde nationale.

Hôlel-de- Ville de Paris, le 19 mars 1871.

Le Comité central de la garde

nationale:

Assy, Billioray, Ferrai, Labilte, Fd. Moreau.

Ch. Dupont, Varlin, Boursier, Mortier,

Conhier, Lavalletle, Fr. Jourde, Rousseau,

Ch. Lullier, Blanche!. J. Grillard, Barroud,

H. Geresme, Fabre, Pougeret.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Liberté, Egalité, Fraternité.

AUX GARDES NATIONAUX DE PARIS.

Citoyens ,

Vous nous aviez chargés d'organiser la défense

de Paris el de vos droits.

Nous avons conscience d'avoir rempli celle mis-

sion : aidés par votre généreux courage et voire

admirable sang-froid, nous avons chassé ce gou-

vernement qui nous trahissait.

A ce moment, notre mandat est expiré, el nous

vous le rapportons, car nous ne prétendons pas

prendre la place de ceux que le souffle populaire

vient de renverser.

Préparez donc et faites de suite vos élections

communales, el donnez-nous pour récompense la

seule que nous ayons jamais espérée : celle de vous

voir établir la véritable République.

En attendant, nous conservons, au nom du peu-

ple. l'Hôtel de-Ville.

Hôlel-de-Ville, Paris, le 10 mars 1871.

Le Comité central de la garde

nationale:

Assy, Billioray. Ferrai, Labitte, Ed. Moreau,

Ch. Dupont , Varlin , Boursier , Morlier ,

Couhier, Lavalletle, Fr. Jourde, Rousseau,

Ch. Lullier, Blauchel, J. Grillard, Barroud,

H. Géresme, Fabre, Pougerel.

Le Français publie ces détails douloureux :

 Dès trois heures du matin, les régiments qui

avaient élé convoqués sont venus prendre posi-

tion sur les boulevards extérieurs, depuis la place

Clichy jusqu'à la Villette. Des pièces de canon

étaient braquées sur toutes les rues conduisantaux

hauteurs Montmartre.

» Les canons n'y étaient gardés que par un pe-

tit nombre de gardes nationaux , dont le poste

central , situé rue des Roziers , 8 , a élé altaqué

vers cinq heures et demie du malin.

» Après une fusillade qui a duré environ un

quart d'heure, et qui a laissé sur place un certain

nombre de morts et de blessés, ce poste a été pris:

une trentaine d'insurgés auraient été faits prison-

niers.

• A huit heures et demie , le général Vinoy ,

suivi d'un nombreux élat-major, a parcouru

toute la ligne des boulevards.

» A neuf heures, la place Pigalle était encom-

brée de troupes et de curieux. A neuf heures vingt

minutes, au coin du boulevard el de la rue Houdon,

un coup de feu s'est fail entendre. Aussitôt une

décharge générale a eu lieu, el, de part et d'autre,

il y a eu de nombreuses victimes. Au milieu de

celle scènehorrible, les gardes nationaux de Mont-

martre se sont précipités sur les canons braqués

contre eux, el toutes les pièces, à peu d'exceptions

près, ont élé enlevées el conduites sur la place de

la Mairie.

» La troupe de ligne a fraternisé avec les gar-

diens des canons. On assure même qu'une partie

de la gendarmerie à pied el à cheval aurait mis

la crosse en l'air. »

Voici, d'après le Gaulois, le résumé des princi-

paux fails militaires qui se sonl passés dans la

journée du 18.

9
 Tous les parcs d'artillerie avaient élé attaqués

à la fois : le général Wolf occupait la place de la

Bastille; le général Haurion occupait la Cité ; le

général Susbielle avec le général Lecomie et le



général Palurel s'étalent porlés sur Belle ville ,

taudis que le général Faron se rendait sur la place j
de la mairie de Belleville.

Le général Bochès, l'ancien colonel des zouaves, !

élail à l'esplanade des Invalides.

Le géuéral Vinoy esl monté à cheval , mais il

n'a pas paru sur les différents points d'allaque ; il j
s'est rendu aux affaires étrangères par le quai el i

la place de la Concoi de.

C'est le général Susbielle que la foule a pris à

Montmartre pour le. général Vinoy. Pressé par un*

foule énorme qui jetait 'les pierres , accueilli à

ceops de feu par les gardes nationaux qui des-

cendaient de la bulle , le général Susbielle a con-

servé le plus grand sang froid et a fait charger les

chasseurs.

Le capitaine qui commandait le détachement j
est tombé percé de Irois balles , deux des aides- i

de-camp ont élé blessés, et le général de brigade î

Palurel a eu la face écorchée.

Vers dix heures el demie du malin, un capi- j

laine d'état-major ramenait dix-sept pièces piises i

aux gardes nationaux.

L'opération avait très bien commencé; il y a

eu surprise complète sur lous ces points. On s'est !

beaucoup plaint de l'absence d'avant-lrains pour

enlever les canons avec célérité.

Vers onze heures, une colonne de deux cents

individus , composée de soldats de la ligne désar-

més et de gardes nationaux , s'est dirigée sur

l'Hôtel • de  Ville ; mais les précautions étaient

prises.

Au Luxembourg, à la caserne du Prince-Eu-

gène, à Montmartre, à Belleville. la foule a circon-

venu l'armée, el celle-ci n'a pas voulu attaquer

franchement les obstacles. Le général Faron a dû

à son calme et à son énergie de ramener sa co-

lonne intacte; elle était cernée de loules parts,

entourée de barricades el menacée de lous les

points à la fois.

A deux heures, la barrière d'Enfer élait au pou-

voir des bataillons de Monlrouge. el, sur la Butte,

le Comité de la rue des Rosiers , cerné le matin ,

avait repris la direction de la défense et ordonné

la construction des barricades, forçant chaque

passant à apporter son pavé.

C'est un détachement du 88' el un du 126* qui ,

les premiers, onl prêté la main en levant la crosse

en l'air.

On lit dans le Gaulois :

Les maires et les adjoints des vingt arrondisse-

ments de Paris, convoqués d'urgence par M.

Bonvalel , el les députés de Paris, convoqués par

M. Tolain.se sont réunis samedi, à deux heures de

l'api è's midi, à la mairie du troisième arrondisse-

ment.

La situation a été jugée très-grave. Mais l'as-

semblée n'a pas voulu prendre de décision avant

d'avoir pris de plus amples renseignemenls sur

les événements de la nuit et de la journée , et de

connaître l'avis du gouvernement.

Trois personnes furent députées chez M. Thiers.

M. Bonvalel et M. Tirard, député de Par i < et

maire du 2' arrondissement , se rendirent chez le

général d'Aurelles de Paladines qu'ils trouvèrent

dans son cabinet, en proie à la plus grandi: agita-

tion et qui leur dit ces paroles :

« Je leur avais bien dit que cela se terminerai!

ainsi. Ils ont voulu compter sur l'armée , et l'ar-

mée fraternise avec l'émeute. Réunissez-vous ,

Messieurs, el décidez. Le sort de Paris, que dis je,

de la France, esl enlre vos mains. »

Pendant ce temps, les maires el les dépuiés dis-

cutaient sur ces tr ois points : changement immé-

diat du ministre de l'intérieur , du préfet de po-

lice, du maire de Paris et du commandant en

chef de la garde nationale.

Voici les noms divers qu'on mellnit en avant :

Préfecture de police : Edmond Adam , Ranc el

Tirard.

Mairie de Paris : Tirard ou Dorian.

Intérieur : Ranc, Delescluze. Garnbella.

Garde nationale : Langlois ou Scbœlcher.

Bien, du reste . n'a été arrêté, et une nouvelle

réunion a élé fixée pour le soir six heures . à la

mairie du 2* arrondissement.

L'I VHOGNERIE DANS L'ARMÉE ANGLAISE.

Depuis quelque temps , dit un journal de Lon-

dres , l'ivrognerie a commencé à décroître dans

l'armée anglaise. Ayant reconnu que ni prison ni

prévôt n'étaient plus craints , on a décidé d'impo-

ser une amende aux soldats coupables de celle

infraction. C'est en mai 1859 que celle mesure lut

prise. En onze mois de temps le montant des

amendes -fui de 300.747 francs, dont la cavale-

rie paya 8.050 francs , l'artillerie 23,542 francs,

le génie 7,263 francs , et l'iufanlerie 212.645 fr.

(chiffres ronds).

Quoique la somme des amendes soil Irès-

grande, on se loue cependant beaucoup de ce sys-

tème qui a eu d'excellents effets.

Le produit des amendes est distribué à la fin

du service à ceux qui n'ont pus dù payer d'amen-

des, c'est-à-dire à ceux qui ne se sonl pas rendus

coupables d'ivresse.

— L'Électeur libre annonce comme décidée en

principe la fusion de deux grandes compagnies de

chemin de fer: le Nord et l'Est. La privation de

la portion la plus productive de son réseau par la

cession de l'Alsace el do Melz aurait décidé celle

dernière à faire à la compagnie du Nord des ou-

vertures qui ont élé agréées.

Pour les articles non signés : P. GODET.
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Chronique Locale el de l'Onesl.

Nous apprenonsque M. Demaresl, après de lon-

gues pérégrinations, a pu enfin rejoindre Ie29* régi-

ment de marche, formé des mobiles de Maine-el-

Loire. M. Demaresl a repris ses fonctions d'infir-

mier aux ambulances de ce cor ps.

Nos jeunes compatriotes ont acquis une vérita-

j ble réputation par leur bravoure el leur discipline.

: Dans l'armée on considère le 29* comme le meil-

leur régiment de mobiles, et les généraux l'ont

; souvent cilé comme un modèle.

PERCEPTION 0E SAUMUR.

Prière instante aux contribuables qui redoivenl

leurs contributions de 1870 , de les payer immé-

diatement.
Pour clironiiiue locale : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Les événements dont Paris vient d'être le théâ-

tre ont produit sur nos ennemis l'effet qu'on

devait naturellement en attendre.

Les ordres ont élé donnés en Allemagne pour

interrompre immédiatement le retour des prison-

niers français, et pour que lous les convois déjà m

j roule vers la France soient arrêtés eu chemin.

Nous apprenons, enfin , que les Prussiens, à la

nouvelle de l'émeute de Paris, se sonl rapprochés

de la capitale et ont réoccupé en grandes forcei

Saint -Denis, qu'ils avaient évacué.

Leur mouvement de retraite serait aujourd'hui

complètement arrêté.

Le comité central de la garde nationale,

Considérant :

Qu'il y a urgence de constituer immédiatement

l'administration communale de la ville de Paris,

Arrête :

Les élections du conseil communal de la ville

de Paris auront lieu mercredi prochain, 22 mars.

Des détachements de la garde nationale pari-

S sienne, appuyés d'artillerie, sa sonl dirigés lundi

\ malin sur Versailles.
*

Ils onl trouvé la ville couverte par des forces

| considérables el en complet étal de défense.

! On espère qu'il ne s'engagera pas de confll.

Le Figaro el le Gaulois , dont les bureaux ont

été occupés et mis sous les scellés dimanche an

soir, restent frappés de suspension.

On dil qu'un ou deux autres journaux se pro-

posent de suspendre momenlanéraenl leur publi-

cation.

Le général Chanzy et M. Turquel, dont noua

avons annoncé l'arrestation , onl élé remis en li-

berté, à l'énergique intervention de M. Tirard, dé-

puté de la Seine.

La Banque de France a continué lundi ses opé-

rations à bureau ouvert.

Tous les chefs des légations élrangères sonl al-

lés s'établir à Versailles, auprès du gouvernement

reconuu de la France.

Les premières nouvelles reçues de Versailles

constatent l'agitation el l'anxiété auxquelles il fal-

lait s'allendre, mais constatent aussi la prédomi-

nance des idées des conciliation sur presque lous

les bancs de l'Assemblée.

Pour les dernières nouvelles : P. GODKT.

P. GODET, propriétaire- gérant .

Eludes de M e SATURNIN POULET,
avoué licencie. Grand'Rue, n° 10,
el de M* MEUOUAS, notaire à Sau-
mur.

"mr JE: r^r T ats
AUX ENCHÈRES,

Après conversion de saisie im-
mobilière.

Il sera procédé, le dimanche seize
avril mil huit cent soixante- onze ,
dans l'étude de M' Méhouas. notaire
à Saumur, commis à cet effet, heure
de midi ;

En verlu «l'un jugement rendu par
le tribunal civil de première instance
de Siumur. le vingt-deux octobre
mil huit cent soixante dix, enregistré,
prononçant la conversion en venle
aux enchères devanl nolaire de la
saisie immobilière pratiquée à la re-
quête de : 1° M. Charles Berlhe. ser-
rurier, demeurant à Saumur; 2° Mm#

Mélanie Berlhe, épouse assistée el
autorisée de M. Viclor-Jean Legueu .
propriétaire, avec lequel elle demeure
à Ventantes; M"' Legueu et M. Berlhe,
agissant comme seuls el uniques héri-
tiers de M. Jean Guillaume Berlhe ,
en son vivant propriétaire, décédé à
Saumur ; — sur: 1° Le sieur Fran-
çois Masson . tonnelier, demeurant à
Munel , commune de Dislré ; 2" Dame
Jeanne Masson, cultivatrice, épouse
assistée et autorisée du sieur René-
Charbonnier, cultivateur, avec lequel
elle demeure commune desUlmes;
la dame Charbonnier prise comme
seule el unique héritière de dame
Jeanne Roberl , sa mère, décédée;
lesdits sieurs Masson el dame Char-
bonnier- Masson ayant pour avoué M'
Labiche ; — de divers morceaux de
terre, pré et vigne, situés sur les
communes d'Artannes , du Coudray-
Macouard el de Bagneux ; - ladite
saisie faite par procès-verbal de
Binsse . huissier à Saumur, eu date
du vingt deux septembre mil huit
cent soixante-dix, visé ledit jour,

enregistré le vingt quatre dtidil mois,
dénoncé le vingt-six . et transcrit au
bureau des hypothèques de Saumur
le vingt huit septembre mil huit cent
soixante-dix. volume 23. numéros
34 el 35 ; — sur la poursuite desdils
sieur Berlhe et époux Legueu-Ber-
the , ayant pour avoué constitué M*
Saturnin Poulet, avoué près le tribu-
nal civil de première instance de Sau-
mur, y demeurant . Grand'Rue, nu-
méro 10. en l'élude duquel ils font
élection de domicile ;

Et aux clauses el conditions con-
tenues au cahier des charges déposé
en l'étude de M* Mehouas , nolaire à
Saumur ;

A l'adjudication , an plus offrant
et dernier enchérisseur , des im-
meubles dont la désignation suit, el
sur les mises à prix ci après, fixées
par le jugement sus-relalé.

DÉSIGNATION ET MISES A PMX.

1" LOT. — Un morceau de terre ,
situé au canton du Vau-d'Ai tannes
ou des Sarcoires , commune d'Ar-
tannes , contenant vingt ares six
centiares , compris au plan cadas-
tral de ladite commune sous les nu-
méros 141 et 142 de la section C .
joignant au couchant Meschin , au
nord Mercier.

Mise à prix , huit cents francs ,
ci 800 Ir.

2' LOT. — Un morceau
de terre . situé aux mêmes
canton el commune , con-
tenant huit ares soixante-
dix cenl'ares , e! compris
au plan cadastral de ladite
commune sous le numéro
151 . section C , joignant
au couchant Gerbier , au
levant Chevalier.

Mise a prix . deux cent
cinquante francs, ci

3 e LOT. — Un morceau
de terre . situé au canton
du Vau d'Arlannes ou des

A reporter. 1.050 »

250

Report. 1.050 »
Blardières , même com-
mune, contenant huit
ares quarante cenliares .
compris au plan cadastral
de ladite commune sous le
numéro 90. section C, joi-
gnant au levant un che-
min . au nord Simon.

Mise à prix , deux cent
cinquante francs, ci 250 »

4* LOT. — Un pré. situé
dans la prairie de la Molle
el nommé le pré de la
Planche , commune d'Ar-
lannes . compris au plan
cadastral de ladite com-
mune sous les numéros
659 et 642 . section A. joi-
gnant au levant Robert ,
au midi Augereau , conte-
nant quatorze ares qua-
rante-trois centiares.

Mise à prix , huit cents
francs . ci 800 »

5' LOT. — Un pré, situé
au canton du Botil-de-la-
Rue. ou Pié-du-Bourg ,
même commune , conte-
nant six ares quatre-vingt-
deux centiares . compris
au plan cadastral de ladite
commune sous le numéro
319 , section D . joignant
au levant Roberl , au cou-
chant un chemin.

Mise à prix , trois cents
francs , ci,.. 300 »

6* LOT. — Un morceau
de vigne . situé au Moulin-
à-Venl . même commune,
contenant onze ares qua-
tre vingt dix-sept centia-
res , compris au pian ca-
dastral sous le numéro519,
section E , joignant au
levant Gerbier, au cou-
chant Robert.

Mise à prix , trois cents
francs, ci 300 »
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7 e LOT. — Un morceau

de vigne, situé au canton
des Rouis ou de la Caille ,
commune du Coudray Ma-
couard . compris au plan
cadastral de ladite com-
mune sous le numéro
1,385, section B pour une
contenance de cinq ares,
joignant an nord Abr aham,
au levant Robert.

Mise à prix , soixante-
dix francs , ci 70 »

8" LOT. — Un morceau
de lei re , situé au canton
des Chenevranx . com-
mune de Distré . contenant
deux ares quarante cen-
liares , compris au plan
cadastral de ladite com-
mune sous le numér o 438,
section G , joignant au
midi Colinet , au nord uu
chemin.

Mise à prix , deux cents
francs, ci 200 »

9" LOT. — Un morceau
de vigne . situé au canton
de Sous la- Roche ou de
Montagland . commune de
Bagneux, contenant sept
ares vingt centiares, corn-
pris au plan cadastral de
ladite commune sous le
numéro 575, section B,
joignant au nord Ches-
neau , au couchant un
chemin.

Mise à prix, quatre cents
francs , ci 400 »

Total des mises à prix .
trois mille Irois cent soi-
xante-dix francs, ci 3.370 »

Fait et rédigé par M* Poulet, avoué
poursuivant soussigné, à Saumur,
le dix-huit mars mil huit cen t soixan-
te-onze.

POULET.

Enregistré à Saumur le vingt mars

mil huit cent soixante-onze, f* 74, v°,
c* 3. Beçu un franc quinze centimes,
décimes compris.
(24) Signé : RORERT.

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.

M. MERCIER, huissier à la rési-
dence de Saumur, ayant cessé ses
fonctions, la présente déclaration est
faite pour que le reliait de son cau-
tionnement puisse être effectué.

L'administrateur judiciaire des
affaires personnelles el d'étude
du sieur Mercier,

(25) GUÉRIN.

Etude de M' MÉHOUAS, nolaire à
Saumur.

JE MT TT JE

DE MOBILIER

Dépendant de la succession de M.
BRUNEL ,

A l'Alleu, commune de Saint-Hilaire-
Saint- Florent.

Le jeudi 23 mars 1871, à midi, Me

Méhouas , nolaire à Saumur , procé-
dera à la venle du mobilier dépen-
dant de la succession de M. Brunei,
à l'Alleu, commune de Saiut-llilaire-
Saint Florent.

// sera vendu :

Lits en accajou , literie, canapé,
buffet à étagère, armoire à glace,
pendule, armoires, commodes . ta-
bles, tables de nuil, tables île toilette,
batterie de cuisine , vaisselle . plu-
sieurs pièces de vin rouge, etc.

La venle aura lieu au comptant,
plus 5 p 0/0.

La propr iété de l'Alleu se trouve à
un kilomètre de Saint-Florent , sur
la roule des Tuffeaux.

S'adresser, pour lous renseigne-
ments, à M* MÉHOUAS, nolaire.

Saumur. imp. de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hôtel-de- Ville de Saumur, W 18

Certifié par ^imprimeur soussigné.

LE MAIRE,


